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Mentor / détail des dépenses éligibles et inéligibles  

(non exhaustif) 

Filière Investissements éligibles Investissements non éligibles 

Végétale  Ligne de transformation 

Espace de stockage, de conditionnement et chambres 

froides de produits agricoles avant transformation, si 

transformation ou si commercialisation en circuits-courts. 

Espace de stockage, de conditionnement et chambres 

froides de produits transformés. 

Matériel de stockage et conditionnement de produits 

dédiés à l’alimentation humaine dont bigbag de 

légumineuses 

Matériel de production ou de récolte 

Les investissements de transformation, 

conditionnement, et/ou commercialisation de 

produits végétaux pour les usages suivants sont 

inéligibles : 

- Aliment pour animaux de rente 

- Biomasse (chauffage) 

Bâtiments et équipements éligibles à l’appel à projets 

PCAE Maraîchage et petits fruits  

Le matériel de conditionnement plastique pour la 

vente de fruits et légumes frais par lot de moins de 1.5 

kg dans les conditions règlementaires applicables9 

Lait Transformation (fromagerie, …) 

Conditionnement 

Stockage de produits transformés 

Tank à lait si l’exploitation n’adhère pas à un organisme 

collecteur de lait, et si le lait est transformé ou 

commercialisé sur l’exploitation 

Assainissement et traitement des eaux blanches 

Tank à lait, si l’exploitation adhère à un organisme 

collecteur de lait et si l’exploitation ne transforme pas 

ou ne commercialise pas en circuits courts. 

Viande Abattage, Découpe, Transformation (conserverie, …) 

Conditionnement ; Stockage (chambre froide carcasse, 

chambre froide produits finis) 

Matériel de congélation, surgélation 

Projets sur la filière Volaille : Plein air uniquement 

Matériel d’élevage 

Bocaux, consommables. 

Projets sur la filière volaille hors plein air 

Apiculture Miellerie (Matériel, conditionnement, transformation, 

stockage) 

Bâtiment et équipement uniquement dédié à la récolte, 

au filtrage du miel, fabrication de bonbons ou autres 

produits à base de miel 

Dans le cas d’une construction neuve :  

- Proratisation des devis gros œuvre en fonction 

de la surface allouée transfo/élevage 

- Devis second œuvre détaillés entre 

transfo/élevage 

Ruches, ruchettes et hausses 

Stockage des équipements d’élevage (ruches, 

hausses…) 

Bâtiment de stockage des ruches 

Bâtiment et équipements de greffage, élevage des 

reines, Production de pollen, production de gelée 

royale 

Certaines de ces dépenses sont éligibles à l’Appel à 

Projets PCAE Elevage 

Œufs Centre d’emballage, Mireuse calibreuse d’œufs, 

marqueur dateur d’œufs, … 

Distributeur d'œufs pour la vente directe,  

Empileur d'alvéoles pour le conditionnement 

Elevages de plein air uniquement 

Matériel d’élevage 

 

Elevages Hors plein air - Poules pondeuses en cage 

Viticulture Matériel de transformation, conditionnement de Jus de 

raisin, raisin de table, spiritueux. 

Point de vente de produits locaux, dont le vin n’est pas la 

production majoritaire 

Vins 

Des Aides France Agrimer existent 

Cave, points de vente de vin (majoritaire) 

Pêche et 

aquaculture 

 spiruline, mollusques, poissons, algues, crustacés 

Des aides FEAMPA existent. 

Toutes filières Groupe électrogène (si lié à la transformation) 

Equipements froid sur un véhicule 

Local de restauration, salle de réception, gite 

Matériel de restauration sur place ou à emporter  

 
9 https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15243 
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Vitrine et banque réfrigérée 

Stockage isotherme et ou/réfrigéré lié à la transformation, 

au conditionnement ou à la commercialisation, 

Matériel de transformation et de commercialisation de 

produits transformés et non transformés (balance, 

chambre froide, …) 

 

Ecran tactile et matériel relatif à la caisse enregistreuse 

aux normes en vigueur (douchette, imprimante tickets, 

afficheur client, ordinateur de caisse et logiciel de caisse)  

Logiciels et matériel de traçabilité, étiquetage des 

produits, génération de GENCOD (codes-barres)  

Logiciel de gestion commerciale (stock, vente,) 

Local de vente à la ferme 

Local de préparation de commandes pour la 

commercialisation 

Point de vente collectif de produits agricoles, magasin de 

producteurs. 

Achat de bungalow, de tiny house, ou de tout autre 

construction légère dont l’usage serait strictement lié à la 

transformation et/ou au stockage et/ou à la 

commercialisation de produits agricoles. 

 

 

 

 

 

 

Les investissements de performance énergétique : 

échangeurs thermiques, chaudières à biomasse, pompes 

à chaleurs… 

Les frais généraux, étude de marché, études de 

faisabilité, étude architecte, études de sol, frais de 

montage de dossier, …  

 

Aménagements extérieurs : Travaux de voirie et aires 

de stationnement, aires de lavage. Travaux 

d’assainissement, Raccordements des réseaux (eau, 

assainissement, électricité) – extérieurs au bâtiment 

 

Matériels de sécurité incendie 

Location de matériel 

Véhicules utilitaires, remorques non réfrigérées 

Monte-charge mobile non lié à la transformation et à 

la commercialisation. 

 

Consommables : essence, sacs, fournitures, gaz, 

électricité, eau. 

 

Formation 

Communication (flyers, t-shirt, banderoles, création 

de logo). 

Logiciels de gestion comptable, suites bureautiques, 

Systèmes d’exploitation (Linux, Mac, Windows) 

Matériel informatique (PC, copieuses,) non liés à la 

caisse enregistreuse. 

Coût de la certification HVE ou Bio. 

 

Dépenses éligibles au titre du FEAMP, du PCAE 

élevage, PCAE CUMA, PCAE maraîchage petits fruits 

Les investissements de production énergétique : 

panneaux photovoltaïques, … 

Synthèse de 

quelques 

produits 

Plantes halophytes (dont salicorne) 

Escargots 

Œufs de volailles élevées en plein air ou biologiques 

(code 0 ou 1) 

Les insectes destinés à l’alimentation humaine dans le 

respect de la réglementation européenne et nationale 

en vigueur 

Spiritueux, raisin de table, jus de raisin 

Chanvre dans le respect de la réglementation française 

et européenne. 

pain, savon, glace, pâtes, spiritueux, bière, cidre, pain 

d’épices, bonbons, laine, savon 

Matériel de production de sel 

Algues (spiruline notamment) 

Poissons 

Mollusques 

Crustacés 

Vin 

Œufs de volailles élevées au sol ou en cage (code 2 

ou 3) 

 


